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Décision Générale colonial

Décision n° 89-404-1930  Divers.
n° 89-404-1930

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

21 juillet 1930

Numéro JO

n° 404 du 31/07/1930
Date  du numéro

31 juillet 1930

T E X T E  I N T É G R A L

le salaire mensuel de Abdi Elmi, domestique à l’hôtel du Gouvernement, est porté de 159 à 175 francs, pour compter du 1er 

juillet 1930. Le salaire mensuel de Ali Aden, aide-cuisinier à l’hôtel du Gouvernement, est porté de 70 à 100 francs, pour 

compter du 1er juillet 1930.
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